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 Faciliter l’accès aux droits et aux soins 
 

 Limiter le non recours 
 

 Diminuer le reste à charge sur les frais de santé 
L’assuré ne paiera pas :  
 Le médecin, actes de laboratoire, le dentiste, l’infirmier, le kinésithérapeute, l’hôpital, etc. ; 
 Les médicaments en pharmacie ; 
 Les dispositifs médicaux, comme les pansements, les cannes ou les fauteuils roulants ; 
 La plupart des lunettes, des prothèses dentaires ou des prothèses auditives. 

   
  Réduire les renoncements aux droits et aux soins 
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CONTEXTE 

  



 

 

27739 bénéficiaires de la C2S 
 

21816 sans participation financière 
 
5878 avec participation financière  
 

 

 

 

 

 

 

 

*CNAM 
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CONTEXTE 
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QU’EST CE QUE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE ? 

Une aide pour payer les dépenses de santé et bénéficier d’autres avantages… 
 

Selon les ressources, 2 cas : 

Complémentaire santé solidaire 
gratuite 

Complémentaire santé solidaire  
payante à prix réduit : 

1 euro/jour et par personne 

Cette aide couvre l’ensemble du foyer 
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QU’EST CE QUE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE ? 

Le montant de la participation financière à la Complémentaire santé solidaire 



Exemple pour une consultation chez le médecin généraliste :  
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QU’EST CE QUE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE ? 

25 € 

16,50 € 

7,50 € 

1 € 
La consultation est directement prise en charge par l’Assurance Maladie  
et l’organisme qui gère votre Complémentaire santé solidaire. 

Montant total de la consultation 

Part remboursée par la Sécurité 
sociale (appelée part obligatoire) 

Part complémentaire 

Part forfaitaire  

Montant pris en charge par la 
Complémentaire santé solidaire  

Exonération pour les bénéficiaires de la 
Complémentaire santé solidaire  
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AVANTAGES DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE 

Pas de participations forfaitaires et 
pas de franchises médicales 

Pas de dépassements d’honoraires 
chez le médecin même si je consulte un 
médecin qui en pratique habituellement* 

Tiers payant intégral 
(pas d’avance de frais) 

Tarifs réduits sur les 
transports 

*Attention : le médecin ne peut pas demander de dépassements d’honoraires, 
sauf si l’assuré a des demandes particulières comme des visites à domicile non-justifiées.   



03 
LES CONDITIONS 
D’ATTRIBUTION 
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CONDITIONS POUR BÉNÉFICIER  
DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE 

 
 

Vous avez droit à la Complémentaire santé solidaire : 
 
 Si vous bénéficiez de la prise en charge de vos frais de santé par l'Assurance Maladie en raison de votre activité 

professionnelle ou de votre résidence stable et régulière en France . ( La protection Universelle Maladie=PUMA) 
 
 Si vos ressources sont inférieures à un montant qui dépend de la composition de votre foyer (voir les conditions de 

ressources+ simulateur) ;  
 
  Si vous êtes à jour du paiement de vos participations financières ( ou en cours de régularisation),  en cas de 

renouvellement de C2S. 

https://www.ameli.fr/assure/droits-demarches/principes/protection-universelle-maladie
https://www.ameli.fr/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/complementaire-sante/complementaire-sante-solidaire-qui-peut-en-beneficier-et-comment#text_90565
https://www.ameli.fr/assure/droits-demarches/difficultes-acces-droits-soins/complementaire-sante/complementaire-sante-solidaire-qui-peut-en-beneficier-et-comment#text_90565
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CONDITIONS POUR BÉNÉFICIER  
DE LA COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE 

 
 

 En cas de refus: Aide spécifique: Aide à la mutualisation 
 

 Les bénéficiaires :  
 Les primo – demandeurs d’une C2S avec participation financière, dont les ressources sont supérieures au plafond de 

la C2S P et inférieurs au plafond de l’aide à la mutualisation. 
 

 Plafond C2S + 16% ( modification des plafonds. Communication à venir Début Mai) 
 

  Assurés sans contrat complémentaire santé ou ayant souscrit un contrat dans les 2 mois précédents la demande 
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COMMENT FAIRE UNE DEMANDE? 
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LA DEMANDE DE COMPLÉMENTAIRE SANTÉ SOLIDAIRE:  
NOTION DE FOYER 

1 seule demande pour 
le foyer composé de 

Du demandeur Du 
conjoint/concubin/pacsé 

Des enfants ou 
personnes de – 25 ans à 

charge 
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COMMENT FAIRE LA DEMANDE ? 

Compte AMELI  

• Aide à utilisation avec l’outil PASTEL  

Formulaire S3711K  

• Disponible sur le site AMELI  
• Imprimable ou complétude 

dématérialisée 

Ne pas 
oublier de 
joindre les 

pièces 
justificatives  

Présentateur
Commentaires de présentation


https://pastel.cpam-isere.fr/
https://www.ameli.fr/sites/default/files/formulaires/s3711-complementaire-sante-solidaire-remp-non sec-juillet-2022-version-dec-2022.pdf
https://www.ameli.fr/loir-et-cher/assure/recherche-formulaire?formulaires[]=formulaires_category_facet:461
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FORMULAIRE PAGE 1 LE FOYER 

Informations demandeur :  
Nom, prénom, adresse, N° Sécurité 
Sociale, N° allocataire CAF 

Cochez si l’un des membres du foyer 
bénéficie d’une des aides indiquées 

Les personnes à charge  – 25 ans 

Informations concernant le conjoint 

Cochez la situation familiale 



FORMULAIRE PAGE 2 LES RESSOURCES 
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Indiquez les ressources perçues du 
13ème mois au 2ème mois précédant la 
demande  
Exemple : demande le 18/02/2022, période du 
01/01/2021 au 31/12/2021 

Indiquez les aides éventuelles dans autres 
ressources (dont familiaux…) 
. 

1 

Répondez à chaque question et 
indiquez les montants 
Si pas de ressources, mettre 0 

2 

2 

1 

Le formulaire a valeur d’attestation sur l’honneur 

Présentateur
Commentaires de présentation
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FORMULAIRE PAGE 3 CHOIX DE MUTUELLE 

Suivez le schéma pour choisir 
l’organisme complémentaire 

L’assuré doit choisir dès la demande 
l’organisme gestionnaire de sa C2S 

Présentateur
Commentaires de présentation
Différence entre choix OC de la liste et choix CPAM : Si la C2S n’est pas renouvelée et que l’assuré avait comme gestionnaire de sa C2S, un organismes de la liste, l’assuré bénéficiera à l’issue de sa C2S, d’un contrat de sortie à tarif réglementé.S’il avait choisi sa caisse comme gestionnaire de sa C2S, à la fin de son droit il n’aura pas droit à ce contrat de sortie.

https://www.complementaire-sante-solidaire.gouv.fr/liste-organismes-complementaires.php
https://www.complementaire-sante-solidaire.gouv.fr/liste-organismes-complementaires.php
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FORMULAIRE PAGE 4 

A compléter uniquement si le choix se 
porte sur un organisme de la liste 
Mentionnez tous les membres du foyer 
ayant désigné le même organisme 

Dater et signer la demande 

Indiquez les coordonnées de l’interlocuteur 
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PIÈCES JUSTIFICATIVES À LA CONSTITUTION DE LA DEMANDE 

L’avis d’imposition ou l’avis de 
situation déclarative à l’impôt 
(ASDIR) 

L’avis de taxe d’habitation et la taxe 
foncière pour les personnes ayant 
des biens non-loués 

Justificatifs liés 
à la situation 

du demandeur 

Joindre la copie visible de toutes les pages des documents 

  

 

Présentateur
Commentaires de présentation




05 
L’OUVERTURE DU DROIT 
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L’assuré reçoit une réponse de sa CPAM: 
• Sur le compte ameli 
• Par courrier 
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QUE FAIRE EN CAS D’ACCORD C2S SANS PARTICIPATION FINANCIÈRE ? 

Réception de l’attestation de 
droits Complémentaire 

santé solidaire  

Mise à jour la carte 
Vitale  

Présentateur
Commentaires de présentation
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RECAPITULATIF  L’OUVERTURE DU DROIT POUR LA C2S SANS PARTICIPATION 
FINANCIÈRE 

Présentateur
Commentaires de présentation
Délais consultables via le compte ameli



L’assuré reçoit une réponse soit: 
• Sur le compte ameli 
• Par courrier 
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QUE FAIRE EN CAS D’ACCORD C2S AVEC PARTICIPATION FINANCIÈRE ? 

Réception du bulletin 
d’adhésion et du mandat 

de prélèvement  

L’assuré renvoie le 
bulletin d’adhésion et 
le moyen de paiement 

à l’organisme 
complémentaire ou à la 

CPAM 

Réception de l’attestation de 
droits Complémentaire 

santé solidaire  

Mise à jour la carte Vitale  

3 mois maximum 

Présentateur
Commentaires de présentation
Attention : en cas de non-paiement des participations financières, les droits sont fermés (après relances et suspension).  
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RECAPITULATIF QUE FAIRE EN CAS D’ACCORD C2S AVEC PARTICIPATION 
FINANCIÈRE ? CHOIX CPAM COMME GESTIONNAIRE 

Présentateur
Commentaires de présentation
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RECAPITULATIF  ACCORD AVEC PARTICIPATION FINANCIÈRE 
AVEC ORGANISME COMPLÉMENTAIRE PRIVE COMME GESTIONNAIRE  

Présentateur
Commentaires de présentation
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APRÈS LA MISE EN PLACE DE LA C2S  

1 
2 

L’assuré reçoit une attestation de droits 
« Complémentaire santé solidaire » 

Il met à jour sa carte Vitale 

3 
Carte Vitale  

à présenter aux professionnels de santé 
pour les soins de l’assuré et les membres 

de son foyer 



  
Il n’est plus nécessaire d’attendre l’échéance du droit en cours pour permettre à ce nouveau membre de 
bénéficier de la C2S. 
Un dossier de demande peut être déposé sans attendre le renouvellement des droits.  
 
Si le nouveau foyer remplit les conditions, une nouvelle période de 12 mois est ouverte pour l’ensemble du 
foyer.  
Cette règle s’applique y compris en cas de passage d’une C2S sans participation à une C2S avec 
participation (sous réserve de renvoyer le bulletin d’adhésion et le mandat de prélèvement).  
 
Si les conditions ne sont pas remplies, le droit en cours se poursuit jusqu’à sa date d’échéance normale 
pour ceux qui en bénéficiaient.  
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INTÉGRATION D’UN MAJEUR EN COURS DE DROITS  
AUTRE QU’UN ENFANT DE – DE 25 ANS 



06 
LE RENOUVELLEMENT 
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QUAND FAIRE LA DEMANDE DE RENOUVELLEMENT ? 

Ouverture du droit      Renouvellement 

Dossier de renouvellement 
C2S sans participation 

Dossier de renouvellement 
C2S avec participation 

1 an 
Fin de droit 

Au plus tôt 4 mois au plus 
tard 2 mois avant la fin du 
droit 

2 mois avant la fin du droit 

 
  Risque de rupture du droit 
 
La C2S doit être renouvelée chaque année 
 
Le renouvellement est automatique pour les 
personnes bénéficiaires du RSA ou de l’ASPA* 
(Allocation de Solidarité aux Personnes Agées) 

Présentateur
Commentaires de présentation
*les allocataires de l’ASPA doivent retourner le bulletin d’adhésion et mandat de paiement (si pas de renouvellement simplifié) car il s’agit d’une C2S avec participations financières
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DOSSIER DE RENOUVELLEMENT C2S AVEC PARTICIPATION FINANCIÈRE 

Mesure de simplification des renouvellements C2S avec participation financière  
 
Il n’est plus nécessaire pour le bénéficiaire de retourner le bulletin d’adhésion et le mandat de 
prélèvement si les 2 conditions suivantes sont remplies :  
1. le montant annuel de la participation financière du foyer n’a pas évolué 
2. le bénéficiaire n’a pas changé d’organisme gestionnaire 
3. l’assuré doit être à jour de ses cotisations   
4. Le moyen de paiement reste le prélèvement 

Présentateur
Commentaires de présentation




07 
CAS PARTICULIERS 

33 



34 

ASSURES MOINS DE 25 ANS  

Présentateur
Commentaires de présentation
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LES BENEFICIAIRES DU RSA ET DE L’ASPA  

Pour les allocataires du RSA: 
Le droit à la Complémentaire santé solidaire sans participation financière, leur est attribuée sans 
examen des conditions de  ressources. La C2S commence le 1er jour du  mois du dépôt de la 
demande 
Dans le cadre du renouvellement automatique de leur droit, chaque mois, les caisses lancent une 
requête, afin d’identifier les allocataires du RSA dont les droits à la Complémentaire santé solidaire 
arrivent à échéance.  Si le foyer a évolué, une nouvelle demande devra être déposée.  
 
Pour les les allocataires de l’ASPA: (Allocation de Solidarité aux personnes Agées) 
Le droit à la Complémentaire santé solidaire avec participation financière est automatiquement 
renouvelé.  

Présentateur
Commentaires de présentation
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RETROACTIVITE C2S AVEC OU SANS PARTICIPATIONS FINANCIÈRES 

En cas d’hospitalisation 
La rétroactivité peut remonter jusque deux mois, à condition que la demande de C2S soit déposée 
dans les deux mois suivant la date d’entrée dans l’établissement 
L’assuré doit toujours être hospitalisé au moment de la demande ou ne pas être sorti depuis plus 
d’un mois.  
 

Lorsque ces conditions sont remplies, le contrat prend effet au 1er jour du mois au cours duquel 
l’hospitalisation a débuté. La même date est retenue pour l’ensemble des membres du foyer 
couverts par le contrat. La durée du contrat reste fixée à 12 mois. 
Les échéances mensuelles sont lissées sur la période restant à courir après renvoi des éléments de 
l’adhésion.  

 

Présentateur
Commentaires de présentation
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RENONCEMENT A LA C2S EN COURS DE DROITS 

Depuis le 1er juin 2022, le bénéficiaire peut mettre fin à la C2S : 
• Avec ou sans participation financière, 
• Quelle que soit la date de début du contrat auquel l’assuré renonce, 
• En cours de droit, sans devoir attendre l’expiration du contrat, 
• Sans devoir motiver sa demande. 

 

Le renoncement peut concerner une partie du foyer seulement 
Le bénéficiaire doit adresser sa demande de renoncement à l’organisme gestionnaire de sa C2S 
(caisse ou organisme complémentaire) par tout moyen permettant de confirmer la date de réception. 
L’envoi en recommandé n’est pas obligatoire 
Le droit à la C2S est interrompu à partir du 1er jour du mois suivant la réception de la demande. 
Les éventuelles participations financières cessent d’être dues à partir de la date d’effet du 
renoncement. 

Présentateur
Commentaires de présentation
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DES QUESTIONS  
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